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De: contact
Envoyé: vendredi 25 juillet 2025 09:56
À: BACHELET Claude; Ngone KEBE; David Maillard; René BOLLE; VANNEUFVILLE Alain
Objet: TR: Avis projet arrêté SCoT Ternois-7Vallées 

 
 
Aurélie DAVAINE, 
  

 
Assistante du PETR Ternois 7 Vallées     
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (PETR)   
contact@petrternois7vallees.fr 
Parc des Moulins – 400, Rue de Maisnil 
62130 Herlin le Sec 
Tel : 03 21 04 08 23 
http://petrternois7vallees.fr/ 
  
  

De : Mélanie BEAUCHAMP <melanie.beauchamp@cpie-authie.org> 
Envoyé : jeudi 24 juillet 2025 18:18 
À : contact <contact@petrternois7vallees.fr> 
Cc : Marion GALOT <marion.galot@cpie-authie.org>; Laurent CHOCHOIS <contact@cpie-authie.org> 
Objet : Avis projet arrêté SCoT Ternois-7Vallées  
  
Bonjour,  
   
Nous tenions tout d’abord à saluer le travail réalisé dans le cadre du SCoT et vous remercier de 
l’intégration des travaux menés par le CPIE avec la CC7V et le Ternois concernant les schémas TVB.  
   
Le CPIE Vallées de l’Authie et de la Canche a été sollicité en tant que Personne Publique Concertée 
pour relecture et avis sur le projet arrêté du SCoT Ternois-7Vallées. Après lecture du document, nous 
souhaiterions vous partager quelques dernières recommandations :  
   
 - p40 P143 Des éléments bocagers formés de haies sur des talus (« rideaux picards »), au niveau de 
petites vallées du secteur de l’Authie par exemple,  correspondent également à l’objectif visé par le 
4.1.1. Hors ces éléments sont souvent éloignés des ceintures bocagères des villages. Est-il possible 
d’écrire : « Les documents […] protègent les haies, talus et ceintures bocagères… ?  
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 - p41 P149 Est-il possible d’écrire : Dans le cadre […] les orientations d’aménagement prennent en 
compte les éléments écologiques et paysagers… ?  
   
 - p43 Carte TVB des 7 Vallées : Comme pour la carte du SCoT du Ternois, pourriez-vous ajouter, 
dans les sources, le CPIE Vallées de l’Authie et de la Canche et la CC7V ?  
   
 - p44 P158 : Dans le cadre de projet de restauration de ZH, il peut s’avérer nécessaire de procéder au 
déboisement de partie de parcelle. Pourriez-vous ajouter « Lorsqu’il s’inscrit dans le cadre d’un 
projet de restauration écologique encadré » ?  
   
 - p44 P159 : En lien avec les différents programmes de plantations de haies réalisés avec les 
communes et les agriculteurs, la valorisation du bois est également à encourager au niveau de la 
filière bois bocage et pas uniquement forestière. Est-il possible d’ajouter dans le P159 les haies en 
plus des boisements et espaces forestiers ?  
   
 - p44 Obj 4.1.7 : Seul l’EBC est indiqué dans les « R », selon les contextes et tout particulièrement 
pour les haies, il peut s’avérer trop complexe à appliquer. Est-il également possible de faire 
référence au L.153-23 ?  
   
Vous remerciant par avance d'accuser réception de notre avis et de la prise en compte de ces 
propositions.  
   
Mes respectueuses salutations,  
   
Mélanie BEAUCHAMP  
Responsable secteur « Accompagnement des territoires »  
   

  

CPIE Vallées de l'Authie et de la Canche 

   

25 rue Vermaelen – 62390 Auxi-le-Château  
Tel : 03.21.04.05.79 / Fax : 03.21.04.12.78  
Mail : melanie.beauchamp@cpie-authie.org   
Site : www.cpie-authie.org  
http://fr-fr.facebook.com/people/Cpie-Val-dAuthie/100002425437348  

 


